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APPROBATION
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Vu la loi modifiée du 1er mars 1952 modifiant certaines dispositions relatives aux impôts directs ;

Vu l'article 107bis de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ;

Sur le rapport du Ministre des Affaires intérieures et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er. La délibération du 24 juillet 2024 prise par le conseil communal de la commune de Nommern
transmise en date du 29 juillet 2024 relative à la fixation du taux multiplicateur de l'impôt commercial
pour l'année 2025 (Point de l'ordre du jour : 3) est approuvée.

Art. 2. Le ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Palais de Luxembourg, le 11 septembre 2024
(s.) Henri

Le Ministre des Affaires intérieures,
(s.) Léon Gloden

Pour expédition conforme
Luxembourg, le 19 septembre 2024

Le Ministre des Affaires intérieures,

Léon Gloden




